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CU~llBRE DES UPRÉ8EllTA118. 

RAPPORT 
DE LA SECTION ci_NTRALE (1), 

ôUt- f e 'U1u~~ef; ()~ @o~~ 1 
ET S'VB 

CELUI DES RBIIBOOIIBBIIEN& B'I' NON - VALBVll8 , 

PllUII 183a, 

.fowcè ,fo 17 /'evrier 1832. 

Je viens, au nom de votre section centrale, vous 
présenter son rapport sur Je Buclgel des dotations et 
sur celui des remboursemens et non-valeun. 

DOTATIONS. 

Le Budget des· dotations qui vous est préaenté pour 
l'exercice de 1832, offre s111· celui de 1831 un cxcc..:dantde 
194,226 florins; il ofi'r~ sur la moitié decelui du royaume 
des Pays-Bas pour 1830, une düréreuce en moins con1i- 

( 1) w ScrLion centrale pour l'eumen du B-"et dt• dolatiqu M 
eempose , indépendamment du Pmidem de la Chambre, de U. le NrOa 

01.y, Dellafaille , Coli, F.:. De Smet • Delelaaye et l)a-',~. 
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dé,·ahle. Cette différence provient de la suppression de 
la secrétairerie et du Conseil-d'État, de la suppression des 
frais de route et de séjour des membres de la Première 
Chambre, de la réduction de ceux de la Seconde , et enfin 
cle 1a diminution apportée dans le traitement des fonc 
tionnaires et employés de la cour des comptes. 
Aux quah·e chapitres législatifs formant le Budget 

des dotations tel qu'il vous est présenté , votre section 
centrale croit devoir en adjoindre un einquième pour 
les arriérés de la liste civile. 
D'un autre côté , le chapitre des dotations devra né 

cessairement s'augmentN· d'un nouveau chapitre , lors 
qu'il aura été créé un ordre milltaire , ce qui, d'apr•)s Je 
discours du Trône , doit avoir lieu dans le courant du 
la présente 11es1ion. 

Nous allons meintenaut examiner cc Budget chapitn: 
par chapitre. 

CD.\.PITU 1. 
Lil1te Civile. 

Dnns le Budget qui vous a été présenté par le Mini 
stère , la llste civile ne figure ,,uc pour mémoire; maÏfl 
d'après le projet de loi (JUC vous avez adopté dam vol.re 
séance du 2 de ce mois , et l'art. 77 de la Constitu 
tion , la liste 'CÎ\'Ïle est fixée pour toute la du.rée du règne 
;\ la somme annuelle de treize cent mi11e florins. Nou1 
avons donc dû combler la lacune que présentait le Bnd 
get , et y insérer la somme que vous avez précédemment 
acceptée. Par suite de cette addition, il y aura lieu à 
faire disparaître du Budget de l'intérieur les JODUQCS 

portées pour entretien cl ameublement des paJais, qui. 



( 3 } 

d'après Je texte du projet de loi , retournent à la charge 
de la liste civile. 

D'un autre côté , la liste civile devant être fixée pour 
toute la durée du règne, et le Congrès n'ayant accordé 
un crédit provisoire que sans préjudice à la somme à mer 
définitivement , il a fallu nécessairement faire figurer un 
crédit spécial pour les arriérés s'élevant à la somme de 
fi. 133,333-33 cents. 

CHA.PITRE D .. 

St!11nt. 

La dotation clu Sénnl a été portée à )a ,on1mr. 
de ro.oocflorlns, en conformité de ladcmandcdc MM.les 
questeurs. La Constitution ayant alipulé quo Je, fonc 
tions des Sénutcm•s 11laicnt gratuites, il en rétulte au 
Dudgct une économie: majeure , puisque Je Budget dêcen• 
11a) aflèctail une somme de 180,000 Rorio1 à la Première 
Chambre des Étals-Généraux. 

CD.il.PITRE Ill. 

Cl,ambrc des Rcp1'htntans. 

Sous le Gouvemement des Pays-Bas , les ûais de rontc 
et de séjour des 1 , o membres de la Seconde Chambre. 
s'éleTaientà]a somme annuelle de 297,000 Oorin1,àquoi 
il fallait joindre ~5,ooo 8. pour matériel et tnitement 
des fonctionnaires de Ja Chambre, ensemble, 32~,000 fi. 
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Aujourd'hui ces mêmes <lépenses sont portées au Budget 
pour la somme de: , 5~,026 florins, c'est-à-dire un pe11 
moins de Ja moitié. 
Le Dudget de la Chambl·e ayant été précédemmenL 

adopté , n'a donné lieu à aucune observation. 

CDA.PITB.E 1-V. 

Cour des Complea. 

Vous avez pu voir, Messieurs , par le tableau compa 
ratif joint an rapport général, q11e relativcmentaux éco 
nomies. la cour des comptes a sur les dilfércns mini1tèrc1 
un immense avantag,!,i aus,i loutc1 ,·oa ,cet.ion~ .Qi0.t-ellc1 
cru pouvoir la citer comme modèle. S0111 le royaume dca 
Pay11-Das, la ehamhre des coo1ptc1 Ogurail au Bmlgel 
cléccnnal pour la &ot11111c de 155,ooo nori111, tandi1 c111'au 
jom·d'hui le Budget de la cour ne 1\:]èrn qn',\ la 10mmo 
de 55,200 flol'ius, cc c1ui présente une im1t0rlante éco 
nomie. 
Le Budget de la cour dt1, complea oO're 1ur eelui 

de l'an dernier ma excédant de G~oo norin1; deus aec 
tions ont refuse! de l'adancllrc •. CÀllle augmentation al 
justifiée pna• Ja dillërcmcc tplÎ exislc entre le, lro1itcme111 
des employé• de la cour cl de ceux des minilli!ra et ad 
ministrations générales , tliffércince telle, cpc la COUJ' etl 
exposée. à devoir remplacer continuellement les hou 
employés sortant par d'autres à former, ce qui ,.._te 
le plus grave inco1mhlient dans une adminittration auai 
importante. 
D'après cette explication , \"olre section centrale ••• 
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pu s'empêcher d'accorder l'allocation demandée. La sa 
gesse et l'économie qni président à toutes les opérations 
de la cour, nous sont garaos que l'augmentation qu'elle 
demande est basée sur la plus stricte équité, et sera 
répartie avec toute la justice possible. 

RE)lBOtl\SEME~S, RESTITUTIONS El' NON- V ALEUllS. 

CRA.PITRE 1. 
Ilemboursemens et Restitutio,u. 

Les remboursemens et rcslitntion1 pour droits mal 
perçus en matière cl'c111·cgish•cmenl, de douanes et ac 
cises, sont pol'lé.s au Ih1dgct û la somme de 100,000 O. 
Celle somme a paru cHcvée , nuais comme il ne a'agiL ici 
'l"e d'un c1·éclil tout spécial d eu faveur dei contribua• 
blos lésc!s pa1° de fausses perceptions , on a cru devoir 
l'admettre. 

CHA.PITRE Il, 
1V01i-J/"/e111·s. 

Les fonds Je non-valeurs s'élèvent au Budget à la 
somme de 415,805 florins ; il est à remarquer qne let 
non-valeurs sur l'impôt personnel y 6gurent pour la 
somme de 273,ooo Ilorins , tandis qne celle même 1>Utic 
ne s'élevait qu'à 3oo,ooo florins pour toul le rosaume dei; 
Pays-Bas. Comme ces fonds sont réglés par la loi, \'Oire 
section centrale a cru ne pouvoir s•cmpl-cher de les ad 
mettre. 



En résumé, j'ai l'honneur de vous proposer au nom 
de la section centrale l'adoption du Dudget des dotations 
et de celui des restitutions et ncn-valeurs, confo,-mément 
au tableau ci-joint. 

Le .Rapporteur, 
B. C. DIJMOBTIEB. 

Le Président, 
.E. DE GEBL&CBE. 

Tableau des Propositions de la Section centrale sur le 
Bud9et des Dotations et sur celui des Rembourse 
mens et Non-/7aleurs. 

Crédits de:,11a• Crtdlta propot4• 
dé, J>•r lo RtDIICTIOIII I'*' I■ W.CIIOD 
Gounra•. pro1>0ié11, ttnlr■lt, 

l Ll1I• el•II• , lllûmolr<t, • 1,3011,0ùO . 
2 Arriér,, de I• U.tn ,,i, lie. • • 1,1n,ai:a a:, 
a Sfo1t, 111,000 . . Ul.1100 • 
• Chamhra dut l\••11ré1e11t1n1, 1:.0.0;:o :o . ,~o.o:e ::o 
1 Cuur de, Com111e,, D~,!!00 • • H,200 • 

ToTAL, :::.u,2::0 :o • 1,~7,ll~fl 1:# 

1102'-\fALEtlftS ET UJIIOUI• 
IEIIIE2'5, 

l l\embounemea, et restitu- 
lions • J00,000 • • 100,00I .. 

! Jlo...,.■leur, 415,805 • • 615,IOS • 

ToT.lL, • , 515,805 • . 5H,I05 . 


